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PREAMBULE : LE CHARISME DE LA COMPAGNIE

Les membres de la Compagnie reçoivent de Dieu, par les mains de la Vierge Marie, comme 

patron principal saint Jean-Paul II. Ils reçoivent comme patron secondaire saint Louis-Marie 
Grignion de Montfort. À travers la Vierge-Marie et ces deux figures de sainteté, c’est une 
spiritualité sacerdotale et un charisme apostolique que le Seigneur veut pour les membres de la 
Compagnie.


Une spiritualité sacerdotale 

La Compagnie a pour but premier la promotion du sacerdoce ministériel. Composée de 

prêtres diocésains, la Compagnie, à la suite de saint Jean-Paul II, est appelée à contempler le 
Christ Grand-Prêtre miséricordieux et son œuvre de Rédemption, qui s’actualise dans le mystère 
du sacrifice eucharistique. De cette grâce de contemplation découlent la sanctification des prêtres, 
l’éveil des vocations, et leur formation.


Cette spiritualité sacerdotale s’enracine dans une triple dimension. À la suite de saint Jean-
Paul II, les membres de la Compagnie reçoivent une grâce de prière à l’école des saints du 
Carmel. Ils y reconnaissent un appel spécial à être des hommes de prière, contemplatifs dans le 
monde. Ils initient leurs frères et sœurs sur le chemin de l’union à Dieu. Selon l’esprit du Carmel, 
toute mission de la Compagnie découlera de la contemplation et aura une dimension prophétique. 
Comme le prophète Elie, le retour à des temps de solitude et de désert est une nécessité pour tout 
membre de la Compagnie.


Suivant les saints Jean-Paul II et Louis-Marie Grignion de Montfort, les membres de la 
Compagnie contemplent et prêchent le Mystère de la Croix, source de la Rédemption et de la 
Miséricorde divine. Fidèles à leur promesse d’ordination, ils acceptent d’être configurés au mystère 
de la Croix pour être associés à l’œuvre de Rédemption du Christ Grand Prêtre. De la Croix jaillit 
la Miséricorde.


En imitant leurs saints patrons, les membres de la Compagnie se mettent entièrement à la 
disposition de la Vierge Marie, Mère de l’Eglise, Notre Dame du Mont Carmel, Reine des Apôtres, 
et Mère des Prêtres. Maîtresse de vie spirituelle, c’est elle qui les éduque à la sainteté et les 
conduit dans l’apostolat. Ils veulent être des chantres de la Vierge Marie, en la faisant régner dans 
les cœurs, car ils savent que la victoire finale viendra par Elle.


Un charisme apostolique

Enracinés dans cette spiritualité sacerdotale, les membres de la Compagnie sont des 

missionnaires.

Là où ils sont envoyés, ils s’attachent à développer une pastorale kerygmatique, à former 

des disciples missionnaires, pour une Église en état permanent de mission.

À travers la promotion du sacerdoce ministériel, ils favorisent le déploiement du sacerdoce 

baptismal en vue de répondre à l’appel universel à la sainteté .
1

Prêtres diocésains, ils peuvent être envoyés, seuls ou à plusieurs, pour des missions 
ponctuelles, parfois itinérantes, au service de l’Eglise universelle .
2

La vie communautaire s’impose aux membres de la Compagnie comme une nécessité pour 
la sanctification et le témoignage missionnaire . 3

 Rm 12, 1-2 ; 1 P 1, 16 ; 2, 5 ; Lumen Gentium chapitre V ; Pastores Dabo Vobis chapitre III ; Rite 1

d’ordination sacerdotale : « Ayez conscience de ce que vous ferez, imitez dans votre vie ce que vous 
accomplirez dans ces rites, et confirmez vous à la Croix du Seigneur ».
 Mc 6, 7 ; Lumen Gentium n°28 ; Presbyterorum ordinis n°10 ; Pastores Dabo Vobis n°25 ; Directoire pour 2

le ministère et la vie des prêtres n°15.
 Jn 13, 35 ; Prebyterum Ordinis n°8; Pastores Dabo Vobis n°81.3
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INTRODUCTION

La Compagnie Saint Jean-Paul II est une association publique cléricale de droit diocésain 

selon des statuts promulgués ad experimentum par Monseigneur Alain Castet le 24 Juin 2017 en 
la solennité de saint Jean-Baptiste et de la mémoire du Cœur Immaculé de Marie, l’année des 700 
ans du diocèse de Luçon, et approuvés définitivement par Monseigneur François Jacolin le 24 juin 
2023.


Le directoire vient compléter ces statuts. Il a pour but de préciser les modalités concrètes qui 
s’appliquent à l’ensemble des candidats et des membres de la Compagnie. Il a été approuvé à La 
Garnache, le 08 juillet 2024, à l’unanimité des membres de la Compagnie.


Une charte par fraternité complétera le directoire. Elle en appliquera localement les 
exigences en accord avec le modérateur.


La devise de la Compagnie est Totus Tuus. 

5



Directoire de la Compagnie Saint Jean-Paul II, version définitive du 08 juillet 2024

I LA VIE SPIRITUELLE

Avant son premier engagement comme candidat dans la Compagnie, chaque prêtre :


• a vécu les 33 jours de préparation à la consécration à Jésus par Marie selon saint 
Louis-Marie Grignion de Montfort,


• a reçu le scapulaire de Notre-Dame du Mont Carmel, 

• et s’est procuré les heures grégoriennes de la communauté Saint Martin.


Les engagements suivants s’appliquent aux candidats ainsi qu’aux membres de la 
Compagnie.


I-1 Engagements communautaires

I-1-1 Chaque jour :


• Au moins 30 minutes d’oraison commune.

• Laudes en commun avec la finale propre à la Compagnie notée en annexe 2.

• Offices des vêpres et complies en commun si possible.

• Célébration de la messe de manière personnelle ou communautaire.

• La récitation du chapelet de manière personnelle ou communautaire.


I-1-2 Chaque semaine :

• Un temps de partage sur l’Evangile du dimanche suivant.

• Prière de milieu du jour avant ou après le repas du jeudi midi.

• Le jeudi messe communautaire et heure sainte avec récitation des litanies du Christ Grand 

Prêtre notées en annexe 3.

• Le samedi, si possible, mémoire de la Vierge Marie aux offices et à la messe.


I-1-3 Chaque mois :

• Rencontre un lundi et un jeudi soir par diocèse.

• Messe du Christ Grand Prêtre le premier jeudi du mois, ou un autre jeudi, si possible.


I-1-4 Chaque année :

• Célébration le jeudi après la Pentecôte de la messe votive du Christ Grand Prêtre sous 

forme solennelle, quand le calendrier liturgique le permet.

• Participation autant que possible aux propositions spirituelles de son diocèse.

• Organisation par la Compagnie d’une retraite sacerdotale tous les trois ans (une année 

avec le diocèse et une année personnelle).

• Occasionnellement, organisation et participation à un pèlerinage de la Compagnie.


I-2 Engagements personnels

Ces engagements sont à appliquer selon les possibilités de chacun.


I-2-1 Chaque jour

• Second temps d’oraison et/ou de Lectio divina d’au moins 30 minutes.


I-2-2 Chaque semaine

• Chemin de Croix le vendredi.

• Jeûne d’un repas le jeudi soir et/ou le vendredi.

• Effort sur le silence et ascèse des médias le vendredi.
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I-2-3 Chaque mois

• Une journée de désert de 24h.


I-3 Liturgie

Le coutumier liturgique en annexe 2 précise les modalités de célébration des offices des 

heures.

Les membres de la Compagnie portent l’habit de chœur avec la soutane et le surplis pour les 

offices des laudes et des vêpres en commun.

Les candidats peuvent porter l’habit de chœur pour les offices.


I-3-1 L’office divin

Les membres et les candidats utilisent les heures grégoriennes de la Communauté saint 

Martin comme livre de chœur pour les offices.


I-3-2 Le saint sacrifice de l’Eucharistie

Aux rencontres de la Compagnie, le saint sacrifice de l’Eucharistie se célèbre ad orientem 

(autrement dit ad Dominum) avec le missel romain en latin pour ce qui est du commun.


I-3-3 Sanctoral propre à la Compagnie

• Lundi après Pentecôte, mémoire de la bienheureuse Vierge Marie, Mère de l’Eglise.

• Le 28 avril, mémoire de saint Louis-Marie Grignion de Montfort.

• Le 16 juillet, mémoire de la bienheureuse Vierge Marie, Notre Dame du Mont Carmel.

• Le 22 octobre, mémoire de saint Jean-Paul II.
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II/ LA VIE APOSTOLIQUE

La finalité de toute mission est le salut de toutes les âmes et la sanctification des fidèles.

Conformément aux statuts, les membres de la Compagnie accueillent la mission que 

l’évêque leur confie, en lien avec le modérateur, pour le bien de l’Eglise.

Cette vie apostolique peut se vivre dans des missions itinérantes .
4

Les membres de la Compagnie remettent les missions qui leur seront confiées entre les 
mains de la Vierge Marie.


II-1. Missionnaires du kérygme

Avec la Reine des Apôtres, ils sont missionnaires du kérygme, au service de la catholicité  5

de l'Église.

Avant de catéchiser, la priorité de la mission de l’Eglise est l’annonce explicite et complète 

du kérygme comme socle de la vie et de l’identité chrétiennes . « Jésus Messie, Fils de Dieu, mort 6

et ressuscité, Sauveur et Seigneur »  (Ac 2, 22-24) est l’annonce faite à tous, sans exception, 7

baptisés et non-baptisés .
8

Ainsi, dans l’élan de l’appel à la nouvelle évangélisation de saint Jean-Paul II, les membres 
de la Compagnie développeront spécifiquement la prédication du mystère du Christ Rédempteur 
de tout l’Homme et de tous les hommes . Ils initieront de véritables disciples-missionnaires 9

appelés à rayonner la communion trinitaire entre eux et autour d’eux.


II-2. Missionnaires de la communion

Avec Marie, Mère de l’Église, ils sont missionnaires de la communion ecclésiale au service 

de l’unité de l’Épouse du Christ (Ep 5, 25-33).

Le mode de vie communautaire est en soi missionnaire (Jn 13, 35) et au service de la 

mission  ; car elle rayonne par elle-même et soutient chaque membre dans leur apostolat 10

respectif.


 La Compagnie voit dans cette dimension de mission itinérante une filiation avec l’action apostolique du 4

père de Montfort et de Jean-Paul II.
 C’est-à-dire toute la foi annoncée à tous, en tout lieu et en tout temps.5

 « La première annonce a, de façon permanente, la priorité dans la mission. (...) Dans la réalité complexe 6

de la mission, la première annonce a un rôle central et irremplaçable parce qu'elle introduit “dans le mystère 
de l'amour de Dieu, qui appelle à nouer des rapports personnels avec lui dans le Christ” et qu'elle ouvre la 
voie à la conversion » Jean-Paul II, Redemptoris Missio, n°44.
 Cf. Préambule du Directoire : « Un Charisme apostolique ».7

 « Evangéliser est, en effet, la grâce et la vocation propre de l’Eglise, son identité la plus profonde. Elle 8

existe pour évangéliser, c’est-à-dire pour prêcher et enseigner, être le canal du don de la grâce, réconcilier 
les pécheurs avec Dieu, perpétuer le sacrifice du christ dans la sainte messe, qui est le mémorial de sa mort 
et de sa résurrection glorieuse. » Paul VI, Evangelii Nuntiandi, n°14.

« Après avoir pris en considération certains défis de la réalité actuelle, je désire rappeler maintenant la tâche 
qui nous presse quelle que soit l’époque et quel que soit le lieu, car « il ne peut y avoir de véritable 
évangélisation sans annonce explicite que Jésus est le Seigneur », et sans qu’il n’existe un « primat de 
l’annonce de Jésus Christ dans toute activité d’évangélisation ». Recueillant les préoccupations des évêques 
de l’Asie, Jean-Paul II affirma que, si l’Église « doit accomplir son destin providentiel, alors l’évangélisation, 
comme une prédication joyeuse, patiente et progressive de la mort salvifique et de la résurrection de Jésus-
Christ, doit être une priorité absolue ». Cela vaut pour tous » François, Evangelii Gaudium, n°110.
 « En réalité, le mystère de l'homme ne s'éclaire vraiment que dans le mystère du Verbe incarné. Adam, en 9

effet, le premier homme, était la figure de celui qui devait venir (cf. Rm 5, 14), le Christ Seigneur. Nouvel 
Adam, le Christ, dans la révélation même du mystère du Père et de son amour, manifeste pleinement 
l'homme à lui-même et lui découvre la sublimité de sa vocation » Concile Vatican II, Gaudium et Spes, n°22. 

 « En cette époque précisément, et aussi là où se trouve un « petit troupeau » (Lc 12, 32), les disciples du 10

Seigneur sont appelés à vivre comme une communauté qui soit sel de la terre et lumière du monde (cf. Mt 5, 
13-16). Ils sont appelés à témoigner de leur appartenance évangélisatrice de façon toujours nouvelle. Ne 
nous laissons pas voler la communauté ! » Pape François, Evangelii Gaudium, n°92.
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Dans leur ministère, les membres de la Compagnie porteront le souci de la communion 
ecclésiale à tous les niveaux : paroissial, diocésain et universel. En particulier, pour se soutenir 
dans la mission, la Compagnie favorisera un compagnonnage missionnaire suivant des modalités 
variées.


Spécifiquement au niveau diocésain, ils seront présents à la messe chrismale, aux 
ordinations sacerdotales, aux formations et aux journées spirituelles diocésaines. Ils participeront 
autant que faire se peut une année sur trois à la retraite sacerdotale diocésaine.


II-3. Missionnaires du sacerdoce

Avec Marie Mère des prêtres, ils sont missionnaires du sacerdoce au service de l’apostolicité 

de l’Eglise.

En contemplant et en s’associant à l’activité du Christ Grand Prêtre et Rédempteur, ils 

célèbrent la présence du Christ dans la communauté en s’attachant particulièrement à la beauté et 
à la dignité de la liturgie, en particulier de l’Eucharistie prolongée dans l’adoration, et à la pratique 
du sacrement de réconciliation.


En ce sens, ils vivent cette mission au service de la grandeur et de la nécessité du 
sacerdoce par l’ars celebrandi, les prédications, les enseignements, les retraites, les rencontres 
fraternelles et les formations. De la sorte, Ils suscitent le désir de tous les fidèles laïcs de 
contempler le Christ Grand-Prêtre, source du sacerdoce , et de prier Dieu d’envoyer des pasteurs 11

pour son Église  ; et ils favorisent le peuple de Dieu à vivre son sacerdoce baptismal . Ce qui 12 13

conduit au discernement de la modalité de son offrande sacerdotale .
14

Ils portent aussi une attention particulière à être missionnaire de toutes les vocations auprès 
de la jeunesse  par des cycles de discernement, des prédications, des retraites, des récollections, 15

l’accompagnement spirituel et la formation des servants d’autel, etc…


II-4. Missionnaires de la sainteté

Avec Notre-Dame du Mont Carmel, ils sont missionnaires au service de la sainteté de 

l’Eglise .
16

 « Ainsi donc, frères saints, vous qui avez en partage une vocation céleste, considérez Jésus, l’apôtre et le 11

grand prêtre de notre confession de foi » (He 3, 1).
 « Voyant les foules, Jésus fut saisi de compassion envers elles parce qu’elles étaient désemparées et 12

abattues comme des brebis sans berger. Il dit alors à ses disciples : « La moisson est abondante, mais les 
ouvriers sont peu nombreux. Priez donc le maître de la moisson d’envoyer des ouvriers pour sa moisson » »
(Mt 9, 36-38).

 « Vous aussi, comme pierres vivantes, entrez dans la construction de la demeure spirituelle, pour devenir 13

le sacerdoce saint et présenter des sacrifices spirituels, agréables à Dieu, par Jésus Christ » (1 P 2, 5).
 « Je vous exhorte donc, frères, par la tendresse de Dieu, à lui présenter votre corps – votre personne tout 14

entière –, en sacrifice vivant, saint, capable de plaire à Dieu : c’est là, pour vous, la juste manière de lui 
rendre un culte. Ne prenez pas pour modèle le monde présent, mais transformez-vous en renouvelant votre 
façon de penser pour discerner quelle est la volonté de Dieu : ce qui est bon, ce qui est capable de lui plaire, 
ce qui est parfait » (Rm 12, 1-2).

 « Dans l'exercice de sa mission prophétique, l'Église sent que, d'une façon inévitable, le devoir lui 15

incombe d'annoncer et de manifester le sens chrétien de la vocation, nous pourrions dire « l'Évangile de la 
vocation ». Elle perçoit aussi en ce domaine l'urgence des paroles de l'Apôtre : « Malheur à moi si je 
n'évangélise pas ! » (1 Co 9, 16). Cet avertissement résonne avant tout pour nous pasteurs et regarde, en 
même temps que nous, tous les éducateurs dans l'Église. La prédication et la catéchèse doivent toujours 
mettre en évidence leurs rapports intimes aux vocations » Jean-Paul II, Pastores dabo vobis, n°39.

 « Et tout d'abord je n'hésite pas à dire que la perspective dans laquelle doit se placer tout le cheminement 16

pastoral est celle de la sainteté » Jean-Paul II, Novo Millenium inuente, n°30.
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Pour aider les fidèles à répondre à l’appel universel à la sainteté auquel ils sont appelés , 17

les membres de la Compagnie favorisent l’initiation sur le chemin de l’union à Dieu 
particulièrement par la vie d’oraison  selon les saints du Carmel.
18

Comme saint Louis-Marie Grignion de Montfort, ils invitent au renouvellement des 
promesses du baptême, en prêchant particulièrement le mystère de la Croix . À l’école de saint 19

Jean-Paul II, ils invitent à s’associer à l’action du Rédempteur et à accueillir sa Miséricorde.

Enfin, ils proposent à tous d’accueillir dans leur vie, comme le disciple bien-aimé, la Mère de 

Dieu médiatrice de toute grâce .
20

Pour vivre concrètement cette mission, ils proposent la consécration Ad Iesum per Mariam 
selon le Père de Montfort, notamment en suivant la retraite des 33 jours, l’imposition du scapulaire, 
des écoles d’oraison, l’Heure sainte, la litanie du Christ Grand Prêtre, le chemin de Croix, le 
chapelet à la Miséricorde divine, la récitation du saint Rosaire, etc. 

  Lumen Gentium chapitre V. « Laisse la grâce de ton baptême porter du fruit dans un cheminement de 17

sainteté. Permets que tout soit ouvert à Dieu et pour cela choisis-le, choisis Dieu sans relâche. Ne te 
décourage pas, parce que tu as la force de l’Esprit Saint pour que ce soit possible ; et la sainteté, au fond, 
c’est le fruit de l’Esprit Saint dans ta vie (cf. Ga 5, 22-23) » Pape François, Gaudete et Exultate, n°15.

 CEC 2709-2719.18

 « Toute la perfection chrétienne, en effet, consiste : 1. à vouloir devenir un saint : « Si quelqu’un veut venir 19

après moi » ; 2. à s’abstenir : « qu’il renonce à toi-même » ; 3. à souffrir : « qu’il porte sa croix » ; 4. à agir : 
« et qu’il me suive ! ». » Louis-Marie Grignion de Montfort, Lettre circulaire aux amis de la Croix, n°13.

 Lumen Gentium, chapitre VIII.20
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III/ LA VIE COMMUNAUTAIRE

La Compagnie s’adressant à des prêtres diocésains, ses membres sont appelés à vivre et 

à favoriser la communion du presbyterium.

Le charisme de la Compagnie contient en lui-même la dimension communautaire. C’est un 

don de Dieu à accueillir et à déployer par chacun de ses membres, comme une famille où ils 
reconnaissent leur propre chemin vers la sainteté .
21

III-1. L’obéissance

La fidélité aux statuts de la Compagnie ainsi qu’au Directoire, est la première garantie 

d’une vie communautaire sanctifiante.

Dans le mystère de l’Église, l’obéissance se décline particulièrement selon des degrés 

différents à l’égard du pape, de l’évêque , du modérateur de la Compagnie , et du responsable 22 23

de la fraternité .
24

Le responsable de la fraternité veille sur la fidélité de chacun aux engagements 
communautaires selon les statuts, le directoire et la charte.


III-2. Au sein de la Compagnie

III-2.1 Services communautaires


Différents services propres à la vie et à la croissance de la Compagnie sont nécessaires.

1. Le modérateur veille à contacter une fois par an chaque membre de la Compagnie pour 

faire le point de façon générale sur sa vie de prêtre et son ministère.

2. Un référent liturgie, nommé par le modérateur et son conseil, veille au bon déploiement 

de la liturgie au sein de la Compagnie, et en particulier à la valorisation du chant grégorien.

3. Un référent formation, nommé par le modérateur et son conseil, veille pour chacun des 

membres de la Compagnie à la compréhension et à l’approfondissement du charisme. Il veille 
aussi à la formation continue de toute la Compagnie.


4. Un référent communication, nommé par le modérateur et son conseil, veille à la 
communication interne et externe de la Compagnie.


5. Le service de l’intendance est sous la responsabilité du trésorier.


III-2.2 La contribution matérielle

Une cotisation annuelle est demandée aux membres et aux candidats de la Compagnie . 25

Elle ne tient pas compte des frais personnels inhérents à chaque rencontre et activités de la 
Compagnie (récollection, trajet, repas, etc…). Elle sera réévaluée si nécessaire, en assemblée 
générale.


Cette cotisation sert aux besoins communs de la Compagnie et à sa mission. Les legs et 
dons à destination de la Compagnie sont gérés selon les statuts de la Compagnie.


III-2.3 Les temps fraternels communautaires

Des rencontres fraternelles ont lieu un lundi et un jeudi soir par mois.

De temps à autre, les membres peuvent prendre un temps de pèlerinage ou de vacances 

en Compagnie.


 « Il est très difficile de lutter contre notre propre concupiscence ainsi que contre les embûches et les 21

tentations du démon et du monde égoïste, si nous sommes trop isolés. Le bombardement qui nous séduit 
est tel que, si nous sommes trop seuls, nous perdons facilement le sens de la réalité, la clairvoyance 
intérieure, et nous succombons » Pape François, Gaudete et exultate, n°141.

 Cf. article 7 des Statuts de la Compagnie.22

 Cf. Article 19 des Statuts de la Compagnie.23

 Cf. Partie III-3 de ce Directoire.24

 Cette cotisation est fixée à 150 euros depuis 2018.25
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III-2.4 L’habit sacerdotal

Selon le Directoire pour la vie et le ministère des prêtres, l’habit des membres de la 

Compagnie est la soutane , ou pour des raisons pastorales un autre habit ecclésiastique 26

approuvé.

Lors des rencontres propres à la Compagnie, les membres portent la soutane.


III-3. Au sein de la fraternité

Le modérateur et son conseil désignent le responsable de chaque fraternité. Au sein d’une 

fraternité, dès qu’il y a un changement de nomination de l’un des membres, la nomination du 
responsable de la fraternité est revue par le modérateur avec son conseil.


III-3.1 L’esprit de charité

Les membres de la Compagnie refuse l’esprit de médisance et cherche à vivre dans la  

bienveillance mutuelle. Ils s’efforcent de vivre dans l’esprit d’unité selon la prière sacerdotale du 
Christ en Jn 17.


III-3.2 Les temps communs

Au moins trois temps fraternels en commun par semaine sont vécus en y incluant si 

possible un repas le jeudi en mémoire de la Cène du Seigneur.


III-3.3 La correction fraternelle

Il est donné une place à la correction fraternelle dans les temps vécus en commun, 

notamment à celui du partage de la Parole de Dieu chaque semaine.


III-3.4 Les services fraternels

Les services sont définis par la charte de chaque fraternité : ménage, cuisine, entretiens 

divers, etc… 

 Cf.Le directoire pour le ministère et la vie des prêtres, n°61.26
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IV LA VIE INTELLECTUELLE

IV-1 Pour toute la Compagnie


Deux rencontres annuelles pour tous les membres et les candidats de la Compagnie, l’une 
autour de la fête de saint Louis-Marie Grignion de Montfort et l’autre autour de la fête de saint 
Jean-Paul II, sont organisés avec un temps spécifique de formation. La rencontre autour de la fête 
de saint Louis-Marie Grignion de Montfort est ouverte à tous prêtres.


Une formation adaptée au charisme de la Compagnie est mise en place suivant les 
différentes étapes d’engagement des membres. Le contenu et la fréquence seront précisés 
ultérieurement. De plus, une bibliographie sera établie avec des ouvrages de référence.


IV-2 Pour la Compagnie en diocèse

À la rencontre mensuelle du lundi des membres de la Compagnie par diocèse, un temps est 

consacré à la formation intellectuelle en lien avec le charisme de la Compagnie.


IV-3 Pour chaque membre

Les membres de la Compagnie sont encouragés à poursuivre leurs études, selon leurs 

capacités, pour le bien de l’Église et les besoins de la Compagnie, en accord avec leur Ordinaire.
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V/ LES FIDÈLES LAÏCS ASSOCIÉS

V-1. Les oblats du Christ Grand Prêtre


Les fidèles laïcs associés de la Compagnie saint Jean-Paul II sont des oblats du Christ 
Grand-Prêtre.


Dans chaque diocèse, un membre de la Compagnie est nommé comme référent par le 
modérateur et son conseil pour les accompagner.


Pour entrer dans l’Oblature de la Compagnie saint Jean-Paul II, les fidèles laïcs en font la 
demande par écrit au prêtre référent. Ils s’engagent comme oblat du Christ Grand-Prêtre selon la 
charte contenant aussi les modalités de gouvernance et de formation. Cette charte est approuvée 
par l’Assemblée générale de la Compagnie. L’engagement se fait le jour de la fête du Christ 
Grand-Prêtre, le jeudi après la Pentecôte.


V-2. Les séminaristes

À partir de l’admission, les séminaristes qui en feraient la demande au modérateur sont 

associés à la vie de la Compagnie en approfondissant sa spiritualité propre, notamment en vivant 
des retraites Alter Christus, et en participant à des rencontres de la Compagnie selon leurs 
possibilités.
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ANNEXE 1 : FORMULES D’ENGAGEMENT


Annexe 1a : engagement comme candidat

Après avoir professé la foi de l’Église,


Moi, ………………………………………………………………….,


prêtre du diocèse de ……………………………….…,


dans l’obéissance à mon évêque, je m’engage comme candidat dans la Compagnie Saint 
Jean-Paul II pour une durée d’un an renouvelable.


Par cet engagement devant Dieu et son Église, devant la Bienheureuse Vierge Marie, 
saint Louis-Marie Grignion de Montfort, saint Jean-Paul II et tous les saints,

je prends la décision de prier quotidiennement en me consacrant à sainte Marie Mère de 
l’Eglise, Notre-Dame du Mont Carmel, Reine des Apôtres et Mère des prêtres, de travailler 
et collaborer de mon mieux au sein de cette Compagnie en vue de l’annonce de 
l’Evangile, de ma propre sanctification et de celle de mes frères et sœurs, et à développer 
un esprit fraternel et missionnaire sacerdotal. 


A …………………………………….……..,  le ……..………………………..,


Signature :


Annexe 1b : renouvellement de l’engagement comme candidat

Après avoir professé la foi de l’Église,


Moi, ………………………………………………………………….,


prêtre du diocèse de ……………………………….…,


dans l’obéissance à mon évêque, je renouvelle mon engagement comme candidat dans la 
Compagnie Saint Jean-Paul II pour une durée d’un an renouvelable.


Par cet engagement devant Dieu et son Église, devant la Bienheureuse Vierge Marie, 
saint Louis-Marie Grignion de Montfort, saint Jean-Paul II et tous les saints,

je prends la décision de prier quotidiennement en me consacrant à sainte Marie Mère de 
l’Eglise, Notre-Dame du Mont Carmel, Reine des Apôtres et Mère des prêtres, de travailler 
et collaborer de mon mieux au sein de cette Compagnie en vue de l’annonce de 
l’Evangile, de ma propre sanctification et de celle de mes frères et sœurs, et à développer 
un esprit fraternel et missionnaire sacerdotal. 


A …………………………………….……..,  le ……..………………………..,


Signature :  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Annexe 1c : engagement comme membre

Après avoir professé la foi de l’Église,


Moi, ………………………………………………………………….,


prêtre du diocèse de ……………………………….…,


dans l’obéissance à mon évêque, je m’engage comme membre de la Compagnie Saint 
Jean-Paul II pour une durée d’un an renouvelable.


Par cet engagement devant Dieu et son Église, devant la Bienheureuse Vierge Marie, 
saint Louis-Marie Grignion de Montfort, saint Jean-Paul II et tous les saints,

je prends la décision de prier quotidiennement en me consacrant à sainte Marie Mère de 
l’Eglise, Notre-Dame du Mont Carmel, Reine des Apôtres et Mère des prêtres, de travailler 
et collaborer de mon mieux au sein de cette Compagnie en vue de l’annonce de 
l’Evangile, de ma propre sanctification et de celle de mes frères et sœurs, et à développer 
un esprit fraternel et missionnaire sacerdotal. 


A …………………………………….……..,  le ……..………………………..,


Signature :


Annexe 1d : renouvellement de l’engagement comme membre

Après avoir professé la foi de l’Église,


Moi, ………………………………………………………………….,


prêtre du diocèse de ……………………………….…,


dans l’obéissance à mon évêque, je renouvelle mon engagement comme membre de la 
Compagnie Saint Jean-Paul II pour une durée d’un an renouvelable.


Par cet engagement devant Dieu et son Église, devant la Bienheureuse Vierge Marie, 
saint Louis-Marie Grignion de Montfort, saint Jean-Paul II et tous les saints,

je prends la décision de prier quotidiennement en me consacrant à sainte Marie Mère de 
l’Eglise, Notre-Dame du Mont Carmel, Reine des Apôtres et Mère des prêtres, de travailler 
et collaborer de mon mieux au sein de cette Compagnie en vue de l’annonce de 
l’Evangile, de ma propre sanctification et de celle de mes frères et sœurs, et à développer 
un esprit fraternel et missionnaire sacerdotal. 


A …………………………………….……..,  le ……..………………………..,


Signature : 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ANNEXE 2 : COUTUMIER LITURGIQUE

Ordre des prières en lien avec l’Office divin


Laudes : Angelus, Office, Consécration, Litanie, Chant « Totus tuus ».

Petites Heures : Office, Totus tuus, Litanie.

Vêpres : Office, Angelus, Totus tuus, Litanie.

Complies : Office, Hymne marial, Litanie.


La Consécration à Jésus-Christ par les mains de Marie


Après l’Office des Laudes :

Moi, N., pécheur infidèle, je renouvelle et ratifie aujourd’hui, entre vos mains, Ô Marie, les vœux 
de mon baptême : je renonce pour jamais à Satan, à ses pompes et à ses œuvres, et je me 
donne tout entier à Jésus-Christ, la Sagesse incarnée, pour porter ma croix à sa suite tous les 
jours de ma vie, et afin que je lui sois plus fidèle que je n’ai été jusqu’ici.

Je vous choisis aujourd’hui, en présence de toute la cour céleste, pour ma Mère et Maîtresse. 
Je vous livre et consacre, en qualité d’esclave, mon corps et mon âme, mes biens intérieurs et 
extérieurs, et la valeur même de mes bonnes actions passées, présentes et futures, vous 
laissant un entier et plein droit de disposer de moi et de tout ce qui m’appartient, sans 
exception, selon votre bon plaisir, à la plus grande gloire de Dieu, dans le temps et l’éternité. 
Ainsi soit-il.


Après les autres Offices :

Totus tuus ego sum et omnia mea tua sunt.

Accipio Te in mea omnia. Praebe mihi cor tuum, Ô Maria.

Je suis tout à toi et tout ce qui est à moi est à toi.

Je te prends pour mon tout. Donne-moi ton cœur, Ô Marie (Traité de la vraie dévotion à la Sainte Vierge, n° 266). 


La Litanie

Sainte Marie, mère de l’Église, priez pour nous.

Notre-Dame du Mont Carmel, p.p.n.

Reine des Apôtres, p.p.n.

Mère des Prêtres, p.p.n. 

Saint N. (du jour et/ou titulaires), p.p.n.

Saint Louis-Marie Grignion de Montfort, p.p.n.

Saint Jean-Paul II, p.p.n.

Que l’aide de Dieu demeure toujours avec nous.		 R/ Et avec nos frères absents. Amen.

Divinum auxilium maneat semper nobiscum	 	 	 R/ Et cum fratribus nostris absentibus. Amen.


L’habit de chœur

Dans la récitation communautaire, les Offices des laudes et des vêpres se prient autant que faire 
se peut  au chœur et en habit de chœur. Lors des solennités et dimanches, on ne manquera pas 
de solenniser ces Offices.


La langue

Habituellement on prie l’introduction, l’hymne, le répons, le Cantique évangélique, le Pater, la 
bénédiction et la conclusion en latin.

Les psaumes, le capitule, les antiennes, les intercessions et les oraisons sont cantillés en français.

Le dimanche, les jours de fêtes et de solennités, on pourra chanter les antiennes en grégorien, 
notamment celles des Cantiques évangéliques. 


17



Directoire de la Compagnie Saint Jean-Paul II, version définitive du 08 juillet 2024

Angelus en latin

V/ Angelus Domini nuntiavit Mariæ.	 	 	 R/ Et concepit de Spiritu Sancto. 

V/ Ecce ancilla Domini.	 	 	 	 R/ Fiat mihi secundum verbum tuum. 

V/ Et Verbum caro factum est.	 	 	 R/ Et habitavit in nobis. 


V/ Ora pro nobis, sancta Dei Genetrix.	 	 R/ Ut digni efficiamur promissionibus Christi.


Oremus : Gratiam tuam, quæsumus, Domine, méntibus nostris infúnde, ut, qui, Angelo nuntiánte, 
Christi Fílii tui incarnatiónem cognóvimus, beáta Maria Virgine intercedénte, per passiónem eius et 
crucem ad resurrectiónis glóriam perducámur. Per Christum Dóminum nostrum. 


R/ Amen.

Prions : Nous te prions, Seigneur, de répandre ta grâce en nos coeurs ; par le message de l’ange, tu nous as fait 
connaître l’incarnation de ton Fils bien-aimé ; conduis-nous par sa passion et par sa croix, avec le secours de la 
bienheureuse Vierge Marie, jusqu’à la gloire de la résurrection. Par le Christ notre Seigneur. Amen.


Regina Cæli

Regina cæli, lætare, alleluia

Quia quem meruisti portare, alleluia

Resurrexit, sicut dixit, alleluia

Ora pro nobis Deum, alleluia


V/ Gaude et lætare Virgo Maria, alleluia.	 	 R/ Quia surrexit Dominus vere, alleluia.


Oremus : Deus, qui per resurrectionem Fílii tui, Dómini nostri Iesu Christi, mundum lætificáre 
dignátus es, præsta, quæsumus, ut per eius Genitrícem Vírginem Maríam, perpetuæ capiámus 
gáudia vitæ. Per Christum Dóminum nostrum.


R/ Amen.

Prions : Seigneur Dieu, qui, par la Résurrection de ton Fils, notre Seigneur Jésus, le Christ, tu as voulu donner la joie au 
monde : accorde-nous, par sa Mère, la Vierge Marie, d’obtenir le bonheur de la vie éternelle. Par le Christ notre 
Seigneur. Amen.
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ANNEXE 3 : LITANIES DE NOTRE SEIGNEUR 
JÉSUS-CHRIST, GRAND-PRÊTRE


(Citées par saint Jean-Paul II dans « Ma vocation , don et mystère »)


Seigneur, prends pitié, Seigneur prends pitié

O Christ, prends pitié, O Christ prends pitié

Seigneur, prends pitié, Seigneur, prends pitié


O Christ écoute-nous, O Christ, écoute-nous

O Christ exauce-nous, O christ exauce-nous


Père du ciel, Seigneur Dieu, prends pitié de nous.

Fils, rédempteur du monde, Seigneur Dieu, prends pitié de nous.

Sainte trinité, un seul Dieu, prends pitié de nous.


Jésus, prêtre et victime, prends pitiés de nous.

Jésus, prêtre à jamais selon le sacerdoce de Melchisédech, prends pitié de nous.

Jésus, prêtre envoyé par Dieu porter la bonne nouvelle aux pauvres, prends pitié de nous.

Jésus, prêtre envoyé par Dieu porter la bonne nouvelle aux pauvres, prends pitié de nous.

Jésus, prêtre qui as institué à la dernière cène le mémorial de ton sacrifice, prends pitié de nous.

Jésus, prêtre toujours vivant pour intercéder en notre faveur, prends pitié de nous.

Jésus, grand prêtre qui as reçu du Père l’onction d’Esprit Saint et de puissance, prends pitié de 
nous.

Jésus, grand prêtre choisi parmi les hommes, prends pitié de nous.

Jésus, grand prêtre établi en faveur des hommes, prends pitié de nous.

Jésus, grand prêtre de notre profession de foi, prends pitié de nous.

Jésus, grand prêtre digne d’une gloire supérieure à celle de Moïse, prends pitié d nous.

Jésus, grand prêtre du sanctuaire véritable, prends pitié de nous.

Jésus, grand prêtre des bines à venir, prends pitié de nous.

Jésus, grand prêtre saint, innocent et sans tache, prends pitié de nous.

Jésus, grand prêtre fidèle et miséricordieux, prends pitié de nous.

Jésus, grand prêtre brûlant de zèle pour Dieu et pour les âmes, prends pitié de nous.

Jésus, grand prêtre parfait à jamais, prends pitié de nous.

Jésus, grand prêtre parfait à jamais, prends pitié de nous.

Jésus, grand prêtre qui as traversé les cieux par ton sang, prends pitié de nous.

Jésus, grand prêtre qui nous as ouvert la voie, prends pitié de nous.

Jésus, grand prêtre qui nous a aimés et nous a lavés de nos péchés par ton sang, prends pitié de 
nous.

Jésus, grand prêtre qui nous as aimés et nous a lavés de nos péchés par ton sang, prends pitié de 
nous.

Jésus, grand prêtre qui t’es livré à Dieu en offrande et victime sans tache, prends pitié de nous.

Jésus, victime pour Dieu et les hommes, prends pitié de nous.

Jésus, victime sainte et immaculée, prends pitié de nous.

Jésus, victime d’apaisement, prends pitié de nous.

Jésus, victime pacifique, prends pitié de nous.

Jésus, victime d’expiation et de louange, prends pitié de nous.

Jésus, victime de réconciliation et de paix, prends pitié de nous.

Jésus, victime en qui nous pouvons en toute confiance accéder à Dieu, prends pitié de nous.

Jésus, victime vivante pour les siècles des siècles, prends pitié de nous.


Montre-toi favorable, Jésus épargne-nous.

Montre-toi favorable, Jésus écoute-nous.
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Des attaques contre tes prêtres, Jésus délivre-nous.

Du péché de sacrilège, Jésus délivre-nous.

Des gains malhonnêtes, Jésus délivre-nous.

De toute simonie, Jésus, délivre-nous.

De l’abus des biens de l’Eglise, Jésus délivre nous.

De l’amour du monde et de ses vanités, Jésus délivre-nous.

De la célébration indique de tes mystères, Jésus délivre-nous.

Par ton sacerdoce éternel, Jésus délivre-nous.

Par l’onction sainte reçue du Père qui t’a établi prêtre, Jésus délivre-nous.

Par l’esprit de ton sacerdoce, Jésus délivre-nous.

Par ton ministère qui a glorifié ton Père sur la terre, Jésus délivre-nous.

Par l’unique offrande sanglante de toi-même sur la croix. Jésus délivre-nous.

Par ce même sacrifice renouvelé chaque jour sur l’autel, Jésus délivre-nous.

Par la puissance divine que tu exerces mystérieusement par tes prêtres, Jésus délivre-nous.


Pour qu’il te plaise de garder dans la sainteté de ton service tous les prêtres, de grâce, écoute-
nous.

Pour que les lèvres des prêtres gardent le savoir, de grâce, écoute-nous.

Pour qu’il te plaise d’envoyer dans ta moisson des ouvriers fidèles, de grâce, écoute-nous.

Pour qu’il te plaise de leur accorder de persévérer dans le service que tu leur demandes, de grâce, 
écoute-nous.

Pour qu’il te plaise de leur accorder patience dans le ministère, efficacité dans l’action et 
persévérance dans la prière, de grâce, écoute-nous.

Pour qu’il te plaise de répandre par eux en tout lieu le culte du Saint-Sacrement, de grâce, écoute-
nous.

Pour qu’il te plaise d’accueillir dans ta joie tes fidèles serviteurs, de grâce, écoute-nous.


Agneau de Dieu, qui enlèves les péchés du monde, épargne-nous, Seigneur.

Agneau de Dieu, qui enlèves les péchés du monde, écoute-nous, Seigneur.

Agneau de Dieu, qui enlèves les péchés du monde, prends pitié de nous.


Jésus, grand prêtre, écoute-nous.

Jésus, grand prêtre, exauce-nous.


Prions le Seigneur :

Dieu qui gardes et sanctifies ton Église, suscite en elle par ton Esprit des serviteurs de tes 
mystères capables et fidèles ; par leur ministère et leur exemple, le peuple chrétien avancera sous 
la protection dans la voie du salut.

Par le Christ, notre Seigneur.

Amen.


Dieu qui as ordonné à tes disciples, alors qu’ils célébraient le culte et jeûnaient, de mettre à part 
Paul et Barnabé pour l’œuvre à laquelle tu les avais appelés, assiste ton Église en prière, toi qui 
sondes les cœurs, et montre-nous ceux que tu as choisis pour ton service.

Par le Christ, notre Seigneur.

Amen.
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